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La loi du 27 mai 2014 est la  nécessaire et démocratique  mais 

encore insuffisante contrepartie  à la loi du 6 décembre 2013 

qui avait considérablement accru les pouvoirs d’enquête des 

polices fiscales et douanières 

 

La loi  n° 2013-1117 du 6 décembre 2013  a institué  de nouveaux outils pour une 

plus grande efficacité des investigations notamment par le renforcement des 

pouvoirs d’enquête en matière de grande délinquance économique et financière 

notamment en matière fiscale  

Jusqu’alors applicables uniquement en matière de criminalité organisée, de 

corruption et de trafic d’influence, l’article 706-1-1 du code de procédure pénale, 

dans sa rédaction issue de la nouvelle loi,  étend les possibilités de recours aux 

mesures d’investigation dérogatoires du droit commun à certaines infractions 

économiques et financières. 

L’accroissement considérable des pouvoirs de la police fiscale  dans le cadre de 

l’enquête préliminaire afin de rechercher les preuves d’une infraction a rendu 

obligatoire l’accroissement concomitant des droits de la défense 

La profonde mais incomplète  reforme votée par la loi du 27 mai 2014 a aussi été 

 rendue obligatoire grâce à la transposition de  la  directive 2012/13/UE du 

Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, relative au droit à l’information 

dans le cadre des procédures pénales. 

 

 La loi entre en vigueur le 2 juin 2014 mais certaines dispositions –notamment 

celles du droit d'être assisté d'un avocat lors de l'interrogatoire dans la nouvelle 

situation de la comparution libre ne seront applicables qu’à compter de janvier 2015  

d’autre comme l’accès à la totalité du  dossier n’a pas été voté et ce contrairement à 

la directive européenne 

Par ailleurs la pratique de la garde à vue fractionnée dans le temps légal devient de 

plus en plus  fréquente  non pour faire plaisir à nos gardés à vue  mais pour raisons 

budgétaires...   

 

Note EFI Les textes  organisant -à un niveau similaire à celui des autres 

démocraties- les pouvoirs d’enquête de la police douanière ou fiscale c'est-à-dire les 

pouvoirs de recherche de preuves d'infractions fiscales douanières ou 

assimilées (cliquer)  seront partiellement équilibrées par un renforcement certes 

encore partiel des droits  de la défense des citoyens et ce notamment dans le cadre 

de notre tradition révolutionnaire de la loi du 9 octobre 1789   

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=108830B958C1EF56CD54012DF7C715B5.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000028278976&dateTexte=20140309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81AFBFCCBE43CF7C80575A4CE96579AA.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577527&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&dateTexte=20140530
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:fr:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B47D0CF249E231B9F6A1621C9C199ED.tpdjo05v_3?idArticle=JORFARTI000028990029&cidTexte=JORFTEXT000028989964&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/01/00/873979063.pdf
http://http/leblogdepatrickmichaud.blogspirit.com/files/ABROGATION_DE_LORDONNANCE.pdf
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LOI n° 2014-535 du 27 mai 2014 portant transposition de la directive 2012/13/UE du 

Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, relative au droit à l'information 

dans le cadre des procédures pénales (1) 

BOJM N°2014-05 du 30 mai 2014  de présentation des dispositions de procédure 

pénale applicables le 2 juin 2014 de la loi du 27 mai 2014 relative au droit à 

l’information dans le cadre des procédures pénales.  

 

Le dossier parlementaire   

la question de l'accès au dossier aux différents stades de la procédure 
pénale CLIQUER  

Code de procédure pénale  

Version consolidée au 29 mai 2014 

 

Article préliminaire 

 

I.-La procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des 

droits des parties.  

Elle doit garantir la séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités 

de jugement.  

Les personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour les mêmes 

infractions doivent être jugées selon les mêmes règles.  

II.-L'autorité judiciaire veille à l'information et à la garantie des droits des victimes au 

cours de toute procédure pénale.  

III.-Toute personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité 

n'a pas été établie. Les atteintes à sa présomption d'innocence sont prévenues, réparées et 

réprimées dans les conditions prévues par la loi.  

Elle a le droit d'être informée des charges retenues contre elle et d'être assistée d'un 

défenseur.  

Si la personne suspectée ou poursuivie ne comprend pas la langue française, elle a droit, 

dans une langue qu'elle comprend et jusqu'au terme de la procédure, à l'assistance d'un 

interprète, y compris pour les entretiens avec son avocat ayant un lien direct avec tout 

interrogatoire ou toute audience, et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la 

traduction des pièces essentielles à l'exercice de sa défense et à la garantie du caractère 

équitable du procès qui doivent, à ce titre, lui être remises ou notifiées en application du 

présent code.  

Les mesures de contraintes dont la personne suspectée ou poursuivie peut faire l'objet sont 

prises sur décision ou sous le contrôle effectif de l'autorité judiciaire. Elles doivent être 

strictement limitées aux nécessités de la procédure, proportionnées à la gravité de 

l'infraction reprochée et ne pas porter atteinte à la dignité de la personne.  

Il doit être définitivement statué sur l'accusation dont cette personne fait l'objet dans un 

délai raisonnable.  

Toute personne condamnée a le droit de faire examiner sa condamnation par une autre 

juridiction.  

En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne peut être prononcée 

contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu 

s'entretenir avec un avocat et être assistée par lui. 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&dateTexte=20140530
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&dateTexte=20140530
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&dateTexte=20140530
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/JUSD1412016C.pdf
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/JUSD1412016C.pdf
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/JUSD1412016C.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/droit_information_procedures_penales.asp
http://www.senat.fr/rap/l13-380/l13-3805.html#toc58
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140530
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140530
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Les nouveaux pouvoirs d enquête de la police fiscale  
 

La loi  n° 2013-1117 du 6 décembre 2013  a institué  de nouveaux outils pour une 

plus grande efficacité des investigations notamment par le renforcement des 

pouvoirs d’enquête en matière de grande délinquance économique et financière 

notamment en matière fiscale  

 

Applicabilité des textes fiscaux dans le temps et l'espace 

 

Jusqu’alors applicables uniquement en matière de criminalité organisée, de 

corruption et de trafic d’influence, l’article 706-1-1 du code de procédure pénale, 

dans sa rédaction issue de la nouvelle loi,  étend les possibilités de recours aux 

mesures d’investigation dérogatoires du droit commun à certaines infractions 

économiques et financières. 

 

Par ailleurs, l’administration fiscale reçoit un grand nombre de renseignements 

grâce à la vigilance de nombreux professionnels financiers (établissements 

financiers notaires ETC ) à qui les pouvoirs publics ont fait l’obligation de déclarer 

directement et sans délai des soupçons de fraude fiscale au service de 

renseignement financier TRACFIN  

 

Seuls les avocats ont l’obligation de dissuader et de déclarer mais obligatoirement 

par l’intermédiaire du filtre actif de leur bâtonniers du moins pour l’instant (!!!) 

 

Vulnérabilités des professions du droit (Rapport typologique du GAFI) 

 

Les techniques de droit commun d’enquête fiscale  

 

– La garde à vue  

– Perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ou de 

biens Art 76 

– Prélèvement  par un système informatique Art 76-3 

– Réquisition de tout document Article 77-1-1 

– Obligation de comparaitre pour témoigner Article 78 

– Écoutes téléphoniques MAIS sur ordonnance du juge des libertés  Article 

60-2 

Les techniques spéciales  d’enquête fiscale  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=108830B958C1EF56CD54012DF7C715B5.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000028278976&dateTexte=20140309
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2013/04/02/applicabilite-des-textes-fiscaux-dans-le-temps-et-l-espace.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81AFBFCCBE43CF7C80575A4CE96579AA.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577527&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.economie.gouv.fr/tracfin/accueil-tracfin
http://www.economie.gouv.fr/tracfin/accueil-tracfin
http://www.economie.gouv.fr/tracfin/vulnerabilites-des-professions-droit-rapport-typologique-gafi
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000023876674&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000022470061&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000022470061&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000006575129&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000021662513&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000023876668&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20131117
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5196D6AA270C830882C0531DC6992B45.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575051&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les infractions bénéficiant des techniques spéciales d’enquête 
judiciaire  

 

Ces nouvelles mesures sont donc désormais applicables 

 

:a)  aux  atteintes à la probité suivantes :  

 

– corruption passive et trafic d’influence par des personnes exerçant une 

fonction publique (article 432-11 du code pénal) ;  

–  corruption active et trafic d’influence par des particuliers (article 433-1 et 

433-2 du code pénal) ;  

– corruption active ou passive du personnel judiciaire dans l’exercice de ses 

fonctions et trafic d’influence aux fins d’influence sur la décision du personnel 

judiciaire (articles 434-9 et 434-9-1 du code pénal) ;  

– trafic d’influence et corruption actifs et passifs d’agents publics étrangers ou 

d’une organisation internationale (articles 435-1 à 435-4 et 435-7 à 435-10 du 

code pénal)   
 

 b) aux délits de  fraude fiscale visés aux articles 1741 et 1743 du code général des 

impôts, lorsqu’ils sont commis  en bande organisée ou lorsqu’il existe des 

présomptions caractérisées que ces infractions résultent de l’un des comportements 

mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales :  

 

– l'utilisation, aux fins de se soustraire à l'impôt, de comptes ouverts ou de 

contrats souscrits auprès  d'organismes établis à l'étranger ;  

– l'interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie 

ou institution comparable établis à l'étranger ;  

– l'usage d'une fausse identité ou de faux documents au sens de  l'article 441-1 du 

code pénal, ou de toute autre falsification ;  

– une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l'étranger ;  

– toute autre manœuvre destinée à égarer l'administration ;  

 

c) aux  délits douaniers visés au dernier alinéa de l’article 414 et à l’article 415 du 

code des douanes, lorsqu’ils sont punis d’une peine supérieure à  cinq ans 

d’emprisonnement ;  

 

d) au  blanchiment de ces délits ;  

 

e) aux  abus de biens sociaux aggravés , c’est-à-dire facilités ou réalisés au moyen 

soit de comptes ouverts  ou de contrats souscrits auprès d'organismes établis à 

l'étranger, soit de l'interposition de personnes physiques ou  morales ou de tout 

organisme, fiducie ou institution comparable établis à l'étranger (article L. 241-3 

dernier alinéa  et article L. 242-6 du code de commerce  

 

Les techniques spéciales  d’enquête fiscale  

 

Pour ces infractions limitativement énumérées ci-dessus, le texte prévoit la 

possibilité de recourir aux mesures  spéciales d’enquêtes suivantes applicables 

depuis le 1
er

 février 2014 et ce en plus des mesures ordinaires d’enquêtes 

: 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949045&cidTexte=LEGITEXT000006069583
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-l’extension de compétence aux fins de  surveillance (article 706-80 du code 
de procédure pénale) ; 

-l’infiltration (articles 706-81 à 706-87 du code de procédure pénale) ;  

-les interceptions de correspondances (article 706-95 du code de procédure 
pénale) ;  

–la captation, fixation, transmission et enregistrement de paroles dans des 
lieux ou véhicules privés ou  publics, ou d’images dans un lieu privé (articles 
706-96 à 706-102 du code de procédure pénale) ; 

 –la captation, conservation et transmission de données informatiques 
(articles 706-102-1 à 706-102-9 du code de procédure pénale) ;  

 –les saisies conservatoires (article 706-103 du code de procédure pénale). 

. 

Fraude fiscale: saisie conservatoire fiscale préventive Lien permanent 

 

Lorsqu’il a été fait application de l’extension de compétence aux fins de 

surveillance, de l’infiltration ou d’interceptions de correspondances,  les 

dispositions des articles 706-105 et 706-106 du code de procédure pénale sont 

applicables 

 

.La personne mise en cause aura donc le droit d’interroger le parquet sur les suites 

données à l’enquête six mois après son placement en garde à vue et, en cas de 

nouvelle audition ou interrogatoire, d’être assisté d’un avocat qui dispose d’un accès 

préalable à la procédure (article 706-105).  

 

De même, en cas de déferrement en vue d’une comparution immédiate, l’intéressé 

aura le droit d’être assisté d’un avocat qui aura accès à la procédure et pourra 

présenter au procureur de la République ses observations, à la suite desquelles le 

procureur de la République renverra l’intéressé devant le tribunal correctionnel 

selon la procédure de comparution immédiate ou requerra l’ouverture d’une 

information (article 706-106). 

 

En revanche, les dispositions dérogatoires en matière de perquisitions , visites 

domiciliaires et saisies de nuit, prévues aux articles 706-89 à 706-94 du code de 

procédure pénale, ne sont  pas applicables aux infractions visées par l’article 706-1-

1 du code de procédure pénale dans la rédaction issue de la nouvelle loi. 

 le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, a   

en effet censuré la disposition de la loi qui autorisait, pour les nouvelles infractions 

ci-dessus visées, à l’exception de l’abus de biens sociaux aggravé, le recours aux 

dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale relatif à la possibilité 

de prolonger la garde à vue jusqu’à 96 heures 

. 

Le Conseil constitutionnel a en effet considéré que le recours à la garde à vue selon 

les modalités de l’article 706-88 du code de procédure pénale pour les délits 

énumérés par le nouvel article 706-1-1 constituait une atteinte à la liberté 

individuelle et aux droits de la défense ne pouvant être regardée comme 

proportionnée au but poursuivi. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577793&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577793&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=41636BDEB5CAF0D1072F4E4431F4A231.tpdjo09v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167520&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167523&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167523&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=41636BDEB5CAF0D1072F4E4431F4A231.tpdjo09v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167524&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=41636BDEB5CAF0D1072F4E4431F4A231.tpdjo09v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167524&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=856DFE87829AF12F76F6C43D1E7366E6.tpdjo04v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023712495&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=29990101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6088FAD5EE37A625E761BE021BC1E6B.tpdjo12v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167525&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20100710
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2012/10/25/fraude-fiscale-la-saisie-conservatoire-au-niveau-de-l-instru.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6088FAD5EE37A625E761BE021BC1E6B.tpdjo12v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167526&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140308
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=440FD2E5514AA5A4872E10E5A920D061.tpdjo06v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006167522&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20060123
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=440FD2E5514AA5A4872E10E5A920D061.tpdjo06v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006167522&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20060123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81AFBFCCBE43CF7C80575A4CE96579AA.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577527&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81AFBFCCBE43CF7C80575A4CE96579AA.tpdjo14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577527&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2013-679-dc/decision-n-2013-679-dc-du-04-decembre-2013.138860.html
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Le droit refusé d’accès au dossier  
 

La loi française est encore contraire à la directive sur ce point 

la directive (art 7) 

 

La LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 4 ne prévoit  l’accès qu’à certaines pièces 

du dossier  

 

 

Article 63-4-1 du code de procédure pénale 

A sa demande, l'avocat peut consulter le procès-verbal établi en 

application de l'avant-dernier alinéa de l'article 63-1 constatant la 

notification du placement en garde à vue et des droits y étant 

attachés, le certificat médical établi en application de l'article 63-3, 

ainsi que les procès-verbaux d'audition de la personne qu'il assiste. 

Il ne peut en demander ou en réaliser une copie. Il peut toutefois 

prendre des notes. 

La personne gardée à vue peut également consulter les documents 

mentionnés au premier alinéa du présent article ou une copie de 

ceux-ci. 

Article 7 Droit d’accès aux pièces du dossier 

 

 1. Lorsqu’une personne est arrêtée et détenue à n’importe quel 

stade de la procédure pénale, les États membres veillent à ce que 

les documents relatifs à l’affaire en question détenus par les 

autorités compétentes qui sont essentiels pour contester de manière 

effective conformément au droit national la légalité de l’arrestation 

ou de la détention soient mis à la disposition de la personne arrêtée 

ou de son avocat. 

 

 2. Les États membres veillent à ce que les suspects ou les 

personnes poursuivies, ou leur avocat, aient accès au minimum à 

toutes les preuves matérielles à charge ou à décharge des suspects 

ou des personnes poursuivies, qui sont détenues par les autorités 

compétentes, afin de garantir le caractère équitable de la procédure 

et de préparer leur défense.  

 

3. Sans préjudice du paragraphe 1, l’accès aux pièces visé au 

paragraphe 2 est accordé en temps utile pour permettre l’exercice 

effectif des droits de la défense et, au plus tard, lorsqu’une 

juridiction est appelée à se prononcer sur le bien-fondé de 

l’accusation. Si les autorités compétentes entrent en possession 

d’autres preuves matérielles, elles autorisent l’accès à ces preuves 

matérielles en temps utile pour qu’elles puissent être prises en 

considération.  

 

4. Par dérogation aux paragraphes 2 et 3, pour autant que le droit à 

un procès équitable ne s’en trouve pas affecté, l’accès à certaines 

pièces peut être refusé lorsque cet accès peut constituer une 

menace grave pour la vie ou les droits fondamentaux d’un tiers, ou 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:fr:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21F48FDFF0B5AA851CA4CCB7EEE25B7A.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000028989964&idArticle=LEGIARTI000028990933&dateTexte=20140601&categorieLien=id#LEGIARTI000028990933
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:142:0001:0010:fr:PDF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21F48FDFF0B5AA851CA4CCB7EEE25B7A.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575069&dateTexte=&categorieLien=cid
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lorsque le refus d’accès est strictement nécessaire en vue de 

préserver un intérêt public important, comme dans les cas où cet 

accès risque de compromettre une enquête en cours ou de porter 

gravement atteinte à la sécurité nationale de l’État membre dans 

lequel la procédure pénale est engagée. Les États membres veillent 

à ce que, conformément aux procédures de droit national, une 

décision de refuser l’accès à certaines pièces en vertu du présent 

paragraphe soit prise par une autorité judiciaire ou soit au moins 

soumise à un contrôle juridictionnel.  

 

5. L’accès, visé au présent article, est accordé gratuitement. 

Les droits et obligations prévus notamment par la loi 
du 27 mai 2014 
 

De l’obligation de comparaitre 

Chapitre II : De l'enquête préliminaire 

Article 78 

 Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 3  

Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de 

l'enquête sont tenues de comparaître. L'officier de police judiciaire peut contraindre 

à comparaître par la force publique, avec l'autorisation préalable du procureur de la 

République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à comparaître ou 

dont on peut craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.  

L'article 62 est applicable.  

L'officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leurs déclarations. Les agents 

de police judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également, sous le contrôle d'un 

officier de police judiciaire, entendre les personnes convoquées.  

Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 61 et 

62-1.  

NOTA :  

Dans sa décision n° 2012-257 QPC du 18 juin 2012 (NOR : CSCX1226377S), le 

Conseil constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au considérant 9, le 

premier alinéa de l'article 78 du code de procédure pénale conforme à la 

Constitution 

 

Nouveau De la procédure de l audition libre  

 

 D’une personne soupçonnable  

Code de procédure pénale - art. 61-1 (VD)  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151877&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140530
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000029000786&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000029000786
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&idArticle=LEGIARTI000028990921&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000028990921
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000029000775&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000029000775
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575054&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575060&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028991696&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000028991696
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La personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner 

qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction ne peut être entendue 

librement sur ces faits qu'après avoir été informée :  

1° De la qualification, de la date et du lieu présumés de l'infraction qu'elle est 

soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre ;  

2° Du droit de quitter à tout moment les locaux où elle est entendue ;  

3° Le cas échéant, du droit d'être assistée par un interprète ;  

4° Du droit de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées 

ou de se taire ;  

5° Si l'infraction pour laquelle elle est entendue est un crime ou un délit puni d'une 

peine d'emprisonnement, du droit d'être assistée au cours de son audition ou de sa 

confrontation, selon les modalités prévues aux articles 63-4-3 et 63-4-4, par un 

avocat choisi par elle ou, à sa demande, désigné d'office par le bâtonnier de l'ordre 

des avocats ; elle est informée que les frais seront à sa charge sauf si elle remplit les 

conditions d'accès à l'aide juridictionnelle, qui lui sont rappelées par tout moyen ; 

elle peut accepter expressément de poursuivre l'audition hors la présence de son 

avocat ;  

6° De la possibilité de bénéficier, le cas échéant gratuitement, de conseils juridiques 

dans une structure d'accès au droit.  

La notification des informations données en application du présent article est 

mentionnée au procès-verbal.  

Si le déroulement de l'enquête le permet, lorsqu'une convocation écrite est adressée 

à la personne en vue de son audition, cette convocation indique l'infraction dont elle 

est soupçonnée, son droit d'être assistée par un avocat ainsi que les conditions 

d'accès à l'aide juridictionnelle, les modalités de désignation d'un avocat d'office et 

les lieux où elle peut obtenir des conseils juridiques avant cette audition.  

Le présent article n'est pas applicable si la personne a été conduite, sous contrainte, 

par la force publique devant l'officier de police judiciaire.  

NOTA :Conformément à la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014, art. 15, les 

dispositions du 5° et l'avant-dernier alinéa de l'article, entrent en vigueur le 1er 

janvier 2015. 

 

 

D’une personne non soupçonnée 

Code de procédure pénale - art. 62 (VD)  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de 

soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction sont 

entendues par les enquêteurs sans faire l'objet d'une mesure de contrainte.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000029000775&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000029000775
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Toutefois, si les nécessités de l'enquête le justifient, ces personnes peuvent être 

retenues sous contrainte le temps strictement nécessaire à leur audition, sans que 

cette durée puisse excéder quatre heures.  

Si, au cours de l'audition d'une personne entendue librement en application du 

premier alinéa du présent article, il apparaît qu'il existe des raisons plausibles de 

soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction, cette personne 

doit être entendue en application de l'article 61-1 et les informations prévues aux 1° 

à 6° du même article lui sont alors notifiées sans délai, sauf si son placement en 

garde à vue est nécessité en application de l'article 62-2.  

Si, au cours de l'audition d'une personne retenue en application du deuxième alinéa 

du présent article, il apparaît qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle 

a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine 

d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue sous contrainte à la disposition des 

enquêteurs que sous le régime de la garde à vue. Son placement en garde à vue lui 

est alors notifié dans les conditions prévues à l'article 63-1. 

NOTA :  

Dans sa décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011 (NOR : 

CSCX1131381S), le Conseil constitutionnel a déclaré, sous la réserve énoncée au 

considérant 20, le second alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale 

conforme à la Constitution.  

Confrontation avec la victime 

 

Article 61-2 

 Créé par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 2  

Si la victime est confrontée avec une personne entendue dans les conditions prévues 

à l'article 61-1 pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle 

peut demander à être également assistée, selon les modalités prévues à l'article 63-4-

3, par un avocat choisi par elle ou par son représentant légal si elle est mineure, ou, 

à sa demande, désigné par le bâtonnier.  

La victime est informée de ce droit avant qu'il soit procédé à la confrontation. Elle 

est également informée que les frais seront à sa charge sauf si elle remplit les 

conditions d'accès à l'aide juridictionnelle.  

 

 

La garde à vue 

 

Définition de la garde à vue 

 

Article 62-2 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 2  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&idArticle=LEGIARTI000028990919&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000028990919
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50D6F7525FE4DF69E118EE4C387BA3A2.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000023865405&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140529
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=50D6F7525FE4DF69E118EE4C387BA3A2.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000023860729&idArticle=LEGIARTI000023861860&dateTexte=20110415
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La garde à vue est une mesure de contrainte décidée par un officier de police 

judiciaire, sous le contrôle de l'autorité judiciaire, par laquelle une personne à 

l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner 

qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine 

d'emprisonnement est maintenue à la disposition des enquêteurs.  

Cette mesure doit constituer l'unique moyen de parvenir à l'un au moins des 

objectifs suivants :  

1° Permettre l'exécution des investigations impliquant la présence ou la participation 

de la personne ;  

2° Garantir la présentation de la personne devant le procureur de la République afin 

que ce magistrat puisse apprécier la suite à donner à l'enquête ;  

3° Empêcher que la personne ne modifie les preuves ou indices matériels ;  

4° Empêcher que la personne ne fasse pression sur les témoins ou les victimes ainsi 

que sur leur famille ou leurs proches ;  

5° Empêcher que la personne ne se concerte avec d'autres personnes susceptibles 

d'être ses coauteurs ou complices ;  

6° Garantir la mise en œuvre des mesures destinées à faire cesser le crime ou le 

délit.  

 

Du contrôle de la garde à vie  

 

Article 62-3 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 2  

 

La garde à vue s'exécute sous le contrôle du procureur de la République, sans 

préjudice des prérogatives du juge des libertés et de la détention prévues aux articles 

63-4-2 et 706-88 à 706-88-2 en matière de prolongation de la mesure au-delà de la 

quarante-huitième heure et de report de l'intervention de l'avocat.  

 

Le procureur de la République apprécie si le maintien de la personne en garde à vue 

et, le cas échéant, la prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et 

proportionnés à la gravité des faits que la personne est soupçonnée d'avoir commis 

ou tenté de commettre.  

 

Il assure la sauvegarde des droits reconnus par la loi à la personne gardée à vue.  

 

Il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à vue soit présentée devant 

lui ou remise en liberté. 

 

Le décideur de la garde à vue  

 

Code de procédure pénale - art. 63 (VD) 

I.-Seul un officier de police judiciaire peut, d'office ou sur instruction du procureur 

de la République, placer une personne en garde à vue.  

Dès le début de la mesure, l'officier de police judiciaire informe le procureur de la 

République, par tout moyen, du placement de la personne en garde à vue. Il lui 

donne connaissance des motifs justifiant, en application de l'article 62-2, ce 

placement et l'avise de la qualification des faits qu'il a notifiée à la personne en 

application du 2° de l'article 63-1. Le procureur de la République peut modifier cette 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50D6F7525FE4DF69E118EE4C387BA3A2.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000023865407&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20140529
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=50D6F7525FE4DF69E118EE4C387BA3A2.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000023860729&idArticle=LEGIARTI000023861860&dateTexte=20110415
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023862289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023862289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577801&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BA82CA23EAF9B2C1067662FA816993FE.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000029000770&dateTexte=20140530&categorieLien=id#LEGIARTI000029000770
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023861956&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575069&dateTexte=&categorieLien=cid
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qualification ; dans ce cas, la nouvelle qualification est notifiée à la personne dans 

les conditions prévues au même article 63-1.  

De la durée de la garde à vue  

II.-La durée de la garde à vue ne peut excéder vingt-quatre heures.  

Toutefois, la garde à vue peut être prolongée pour un nouveau délai de vingt-quatre 

heures au plus, sur autorisation écrite et motivée du procureur de la République, si 

l'infraction que la personne est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre 

est un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à un 

an et si la prolongation de la mesure est l'unique moyen de parvenir à l'un au moins 

des objectifs mentionnés aux 1° à 6° de l'article 62-2.  

L'autorisation ne peut être accordée qu'après présentation de la personne au 

procureur de la République. Cette présentation peut être réalisée par l'utilisation d'un 

moyen de télécommunication audiovisuelle. Elle peut cependant, à titre 

exceptionnel, être accordée par une décision écrite et motivée, sans présentation 

préalable.  

III.-L'heure du début de la mesure est fixée, le cas échéant, à l'heure à laquelle la 

personne a été appréhendée.  

Si une personne a déjà été placée en garde à vue pour les mêmes faits, la durée des 

précédentes périodes de garde à vue s'impute sur la durée de la mesure. 

le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, a   

en effet censuré la disposition de la loi qui autorisait, pour les nouvelles infractions 

ci-dessus visées, à l’exception de l’abus de biens sociaux aggravé, le recours aux 

dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale relatif à la possibilité 

de prolonger la garde à vue jusqu’à 96 heures 

. 

Le Conseil constitutionnel a en effet considéré que le recours à la garde à vue selon 

les modalités de l’article 706-88 du code de procédure pénale pour les délits 

énumérés par le nouvel article 706-1-1 du CPP concernant le délit de fraude fiscale 

aggravée constituait une atteinte à la liberté individuelle et aux droits de la défense 

ne pouvant être regardée comme proportionnée au but poursuivi. 

 

Des droits de la personne gardée à vue  

 

L’obligation de recevoir une déclaration des droits  

 

Article 803-6 

 Créé par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 5  

Toute personne suspectée ou poursuivie soumise à une mesure privative de liberté 

en application d'une disposition du présent code se voit remettre, lors de la 

notification de cette mesure, un document énonçant, dans des termes simples et 

accessibles et dans une langue qu'elle comprend, les droits suivants, dont elle 

bénéficie au cours de la procédure en application du présent code :  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2013-679-dc/decision-n-2013-679-dc-du-04-decembre-2013.138860.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312420&cidTexte=LEGITEXT000006071154
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312420&cidTexte=LEGITEXT000006071154
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=50D6F7525FE4DF69E118EE4C387BA3A2.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000028989964&idArticle=LEGIARTI000028990935&dateTexte=20140529&categorieLien=id#LEGIARTI000028990935
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1° Le droit d'être informée de la qualification, de la date et du lieu de l'infraction qui 

lui est reprochée ;  

2° Le droit, lors des auditions ou interrogatoires, de faire des déclarations, de 

répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire ;  

3° Le droit à l'assistance d'un avocat ;  

4° Le droit à l'interprétation et à la traduction ;  

5° Le droit d'accès aux pièces du dossie 

ATTENTION le texte omet de préciser que ce droit est limité à certaines pièces  

6° Le droit qu'au moins un tiers ainsi que, le cas échéant, les autorités consulaires du 

pays dont elle est ressortissante soient informés de la mesure privative de liberté 

dont elle fait l'objet ;  

7° Le droit d'être examinée par un médecin ;  

8° Le nombre maximal d'heures ou de jours pendant lesquels elle peut être privée de 

liberté avant de comparaître devant une autorité judiciaire ;  

9° Le droit de connaître les modalités de contestation de la légalité de l'arrestation, 

d'obtenir un réexamen de sa privation de liberté ou de demander sa mise en liberté.  

La personne est autorisée à conserver ce document pendant toute la durée de sa 

privation de liberté.  

Si le document n'est pas disponible dans une langue comprise par la personne, celle-

ci est informée oralement des droits prévus au présent article dans une langue 

qu'elle comprend. L'information donnée est mentionnée sur un procès-verbal. Une 

version du document dans une langue qu'elle comprend est ensuite remise à la 

personne sans retard. 

 

L’obligation d’être informé  

 

Article 63-1 

 Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 4  

La personne placée en garde à vue est immédiatement informée par un officier de 

police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire, 

dans une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen du formulaire prévu au 

treizième alinéa :  

1° De son placement en garde à vue ainsi que de la durée de la mesure et de la ou 

des prolongations dont celle-ci peut faire l'objet ;  

2° De la qualification, de la date et du lieu présumés de l'infraction qu'elle est 

soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre ainsi que des motifs mentionnés 

aux 1° à 6° de l'article 62-2 justifiant son placement en garde à vue ;  
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3° Du fait qu'elle bénéficie : 

- du droit de faire prévenir un proche et son employeur ainsi que, si elle est de 

nationalité étrangère, les autorités consulaires de l'Etat dont elle est ressortissante, 

conformément à l'article 63-2 ;  

- du droit d'être examinée par un médecin, conformément à l'article 63-3 ; 

- du droit d'être assistée par un avocat, conformément aux articles 63-3-1 à 63-4-3 ;  

- s'il y a lieu, du droit d'être assistée par un interprète ;  

- du droit de consulter, dans les meilleurs délais et au plus tard avant l'éventuelle 

prolongation de la garde à vue, les documents mentionnés à l'article 63-4-1 ;  

- du droit de présenter des observations au procureur de la République ou, le cas 

échéant, au juge des libertés et de la détention, lorsque ce magistrat se prononce sur 

l'éventuelle prolongation de la garde à vue, tendant à ce qu'il soit mis fin à cette 

mesure. Si la personne n'est pas présentée devant le magistrat, elle peut faire 

connaître oralement ses observations dans un procès-verbal d'audition, qui est 

communiqué à celui-ci avant qu'il ne statue sur la prolongation de la mesure ;  

- du droit, lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des 

déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.  

Si la personne est atteinte de surdité et qu'elle ne sait ni lire, ni écrire, elle doit être 

assistée par un interprète en langue des signes ou par toute personne qualifiée 

maîtrisant un langage ou une méthode permettant de communiquer avec elle. Il peut 

également être recouru à tout dispositif technique permettant de communiquer avec 

une personne atteinte de surdité.  

Si la personne ne comprend pas le français, ses droits doivent lui être notifiés par un 

interprète, le cas échéant après qu'un formulaire lui a été remis pour son information 

immédiate.  

Mention de l'information donnée en application du présent article est portée au 

procès-verbal de déroulement de la garde à vue et émargée par la personne gardée à 

vue. En cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 

En application de l'article 803-6, un document énonçant ces droits est remis à la 

personne lors de la notification de sa garde à vue 

Du droit d’informer un tiers  

Article 63-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 4  

Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, faire prévenir, par 

téléphone, une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents 

en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son curateur ou son tuteur de la 

mesure dont elle est l'objet. Elle peut en outre faire prévenir son employeur. 

Lorsque la personne gardée à vue est de nationalité étrangère, elle peut faire 

contacter les autorités consulaires de son pays. 
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Si l'officier de police judiciaire estime, en raison des nécessités de l'enquête, ne pas 

devoir faire droit à cette demande, il en réfère sans délai au procureur de la 

République qui décide, s'il y a lieu, d'y faire droit. 

Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au procès-

verbal, les diligences incombant aux enquêteurs en application du premier alinéa 

doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment 

où la personne a formulé la demande. 

Du droit d’été examiné par un médecin  

Article 63-3 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 5  

Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être examinée par un 

médecin désigné par le procureur de la République ou l'officier de police judiciaire. 

En cas de prolongation, elle peut demander à être examinée une seconde fois. Le 

médecin se prononce sur l'aptitude au maintien en garde à vue et procède à toutes 

constatations utiles. Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences 

incombant aux enquêteurs en application du présent alinéa doivent intervenir au 

plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la personne a 

formulé la demande. Sauf décision contraire du médecin, l'examen médical doit être 

pratiqué à l'abri du regard et de toute écoute extérieurs afin de permettre le respect 

de la dignité et du secret professionnel.  

A tout moment, le procureur de la République ou l'officier de police judiciaire peut 

d'office désigner un médecin pour examiner la personne gardée à vue.  

En l'absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la 

République ou de l'officier de police judiciaire, un examen médical est de droit si un 

membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le procureur de la 

République ou l'officier de police judiciaire.  

Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat médical est 

versé au dossier.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu'il est procédé à un 

examen médical en application de règles particulières. 

Du droit d’être assisté par un avocat  

Lors d’un entretien confidentiel 

 

Article 63-3-1 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 6  

Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à être assistée par un 

avocat. Si elle n'est pas en mesure d'en désigner un ou si l'avocat choisi ne peut être 

contacté, elle peut demander qu'il lui en soit commis un d'office par le bâtonnier.  

Le bâtonnier ou l'avocat de permanence commis d'office par le bâtonnier est 

informé de cette demande par tous moyens et sans délai.  
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L'avocat peut également être désigné par la ou les personnes prévenues en 

application du premier alinéa de l'article 63-2. Cette désignation doit toutefois être 

confirmée par la personne.  

L'avocat désigné est informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de 

celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature et de la date présumée de 

l'infraction sur laquelle porte l'enquête.  

S'il constate un conflit d'intérêts, l'avocat fait demander la désignation d'un autre 

avocat. En cas de divergence d'appréciation entre l'avocat et l'officier de police 

judiciaire ou le procureur de la République sur l'existence d'un conflit d'intérêts, 

l'officier de police judiciaire ou le procureur de la République saisit le bâtonnier qui 

peut désigner un autre défenseur.  

Le procureur de la République, d'office ou saisi par l'officier de police judiciaire ou 

l'agent de police judiciaire, peut également saisir le bâtonnier afin qu'il soit désigné 

plusieurs avocats lorsqu'il est nécessaire de procéder à l'audition simultanée de 

plusieurs personnes placées en garde à vue. 

 

Article 63-4 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 7  

L'avocat désigné dans les conditions prévues à l'article 63-3-1 peut communiquer 

avec la personne gardée à vue dans des conditions qui garantissent la confidentialité 

de l'entretien.  

La durée de l'entretien ne peut excéder trente minutes.  

Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut, à sa 

demande, s'entretenir à nouveau avec un avocat dès le début de la prolongation, 

dans les conditions et pour la durée prévues aux deux premiers alinéas. 

Lors des auditions et interrogatoires  

 

Article 63-4-2 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 8  

La personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et 

confrontations. Dans ce cas, la première audition, sauf si elle porte uniquement sur 

les éléments d'identité, ne peut débuter sans la présence de l'avocat choisi ou 

commis d'office avant l'expiration d'un délai de deux heures suivant l'avis adressé 

dans les conditions prévues à l'article 63-3-1 de la demande formulée par la 

personne gardée à vue d'être assistée par un avocat. Au cours des auditions ou 

confrontations, l'avocat peut prendre des notes.  

Si l'avocat se présente après l'expiration du délai prévu au premier alinéa alors 

qu'une audition ou une confrontation est en cours, celle-ci est interrompue à la 

demande de la personne gardée à vue afin de lui permettre de s'entretenir avec son 

avocat dans les conditions prévues à l'article 63-4 et que celui-ci prenne 

connaissance des documents prévus à l'article 63-4-1. Si la personne gardée à vue ne 

demande pas à s'entretenir avec son avocat, celui-ci peut assister à l'audition en 
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cours dès son arrivée dans les locaux du service de police judiciaire ou à la 

confrontation.  

Lorsque les nécessités de l'enquête exigent une audition immédiate de la personne, 

le procureur de la République peut autoriser, par décision écrite et motivée, sur 

demande de l'officier de police judiciaire, que l'audition débute sans attendre 

l'expiration du délai prévu au premier alinéa.  

A titre exceptionnel, sur demande de l'officier de police judiciaire, le procureur de la 

République ou le juge des libertés et de la détention, selon les distinctions prévues 

par l'alinéa suivant, peut autoriser, par décision écrite et motivée, le report de 

présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations, si cette mesure apparaît 

indispensable pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de 

l'enquête, soit pour permettre le bon déroulement d'investigations urgentes tendant 

au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte 

imminente aux personnes.  

Le procureur de la République ne peut différer la présence de l'avocat que pendant 

une durée maximale de douze heures. Lorsque la personne est gardée à vue pour un 

crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans, 

le juge des libertés et de la détention peut, sur requête du procureur de la 

République, autoriser à différer la présence de l'avocat, au-delà de la douzième 

heure, jusqu'à la vingt-quatrième heure. Les autorisations du procureur de la 

République et du juge des libertés et de la détention sont écrites et motivées par 

référence aux conditions prévues à l'alinéa précédent au regard des éléments précis 

et circonstanciés résultant des faits de l'espèce.  

Lorsque, conformément aux dispositions des deux alinéas qui précèdent, le 

procureur de la République ou le juge des libertés et de la détention a autorisé à 

différer la présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations, il peut 

également, dans les conditions et selon les modalités prévues par ces mêmes alinéas, 

décider que l'avocat ne peut, pour une durée identique, consulter les procès-verbaux 

d'audition de la personne gardée à vue. 

Article 63-4-3 En savoir plus sur cet article...  

 

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 8  

 

L'audition ou la confrontation est menée sous la direction de l'officier ou de l'agent 

de police judiciaire qui peut à tout moment, en cas de difficulté, y mettre un terme et 

en aviser immédiatement le procureur de la République qui informe, s'il y a lieu, le 

bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat.  

 

A l'issue de chaque audition ou confrontation à laquelle il assiste, l'avocat peut 

poser des questions. L'officier ou l'agent de police judiciaire ne peut s'opposer aux 

questions que si celles-ci sont de nature à nuire au bon déroulement de l'enquête. 

Mention de ce refus est portée au procès-verbal.  

Du droit  de consulter certaines pièces  

 

Article 63-4-1 Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 4  

A sa demande, l'avocat peut consulter le procès-verbal établi en application de 

l'avant-dernier alinéa de l'article 63-1 constatant la notification du placement en 
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garde à vue et des droits y étant attachés, le certificat médical établi en application 

de l'article 63-3, ainsi que les procès-verbaux d'audition de la personne qu'il assiste. 

Il ne peut en demander ou en réaliser une copie. Il peut toutefois prendre des notes. 

La personne gardée à vue peut également consulter les documents mentionnés au 

premier alinéa du présent article ou une copie de ceux-ci. 

Le droit de présenter des observations écrites  

A l'issue de chaque entretien avec la personne gardée à vue et de chaque audition ou 

confrontation à laquelle il a assisté, l'avocat peut présenter des observations écrites 

dans lesquelles il peut consigner les questions refusées en application du deuxième 

alinéa. Celles-ci sont jointes à la procédure. L'avocat peut adresser ses observations, 

ou copie de celles-ci, au procureur de la République pendant la durée de la garde à 

vue.  

 

L’obligation pour l’avocat de respecter le secret  

 

Article 63-4-4 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 8  

Sans préjudice de l'exercice des droits de la défense, l'avocat ne peut faire état 

auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue ni des entretiens avec la 

personne qu'il assiste, ni des informations qu'il a recueillies en consultant les procès-

verbaux et en assistant aux auditions et aux confrontations.  

 

Article 63-4-5 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 9  

Si la victime est confrontée avec une personne gardée à vue, elle peut demander à 

être également assistée par un avocat choisi par elle ou par son représentant légal si 

elle est mineure ou, à sa demande, désigné par le bâtonnier.  

La victime est informée de ce droit avant qu'il soit procédé à la confrontation.  

A sa demande, l'avocat peut consulter les procès-verbaux d'audition de la personne 

qu'il assiste.  

L'article 63-4-3 est applicable. 

De l’obligation de respecter la dignité de la personne 

 

Article 63-5 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 10  

La garde à vue doit s'exécuter dans des conditions assurant le respect de la dignité 

de la personne.  

Seules peuvent être imposées à la personne gardée à vue les mesures de sécurité 

strictement nécessaires.  

Article 63-6 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 11  
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Les mesures de sécurité ayant pour objet de s'assurer que la personne gardée à vue 

ne détient aucun objet dangereux pour elle-même ou pour autrui sont définies par 

arrêté de l'autorité ministérielle compétente. Elles ne peuvent consister en une 

fouille intégrale.  

La personne gardée à vue dispose, au cours de son audition, des objets dont le port 

ou la détention sont nécessaires au respect de sa dignité.  

Le présent article est également applicable en cas de retenue intervenant en 

application des articles 141-4 , 712-16-3, 716-5 et 803-3. 

Du droit de fouiller à corps  

Article 63-7 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 11  

Lorsqu'il est indispensable pour les nécessités de l'enquête de procéder à une fouille 

intégrale d'une personne gardée à vue, celle-ci doit être décidée par un officier de 

police judiciaire et réalisée dans un espace fermé par une personne de même sexe 

que la personne faisant l'objet de la fouille. La fouille intégrale n'est possible que si 

la fouille par palpation ou l'utilisation des moyens de détection électronique ne 

peuvent être réalisées.  

 

Lorsqu'il est indispensable pour les nécessités de l'enquête de procéder à des 

investigations corporelles internes sur une personne gardée à vue, celles-ci ne 

peuvent être réalisées que par un médecin requis à cet effet.  

 

La fin de la garde à vue  

 

Article 63-8 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 11  

A l'issue de la garde à vue, la personne est, sur instruction du procureur de la 

République sous la direction duquel l'enquête est menée, soit remise en liberté, soit 

déférée devant ce magistrat.  

Si la personne est remise en liberté à l'issue de la garde à vue sans qu'aucune 

décision n'ait été prise par le procureur de la République sur l'action publique, les 

dispositions de l'article 77-2 sont portées à sa connaissance. 

 

Article 63-9 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 11  

 

Le procureur de la République compétent pour être avisé des placements en garde à 

vue, en contrôler le déroulement, en ordonner la prolongation et décider de l'issue 

de la mesure est celui sous la direction duquel l'enquête est menée.  

 

Toutefois, le procureur de la République du lieu où est exécutée la garde à vue est 

également compétent pour la contrôler et en ordonner la prolongation.  

Article 64 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 12  

I.-L'officier de police judiciaire établit un procès-verbal mentionnant :  

1° Les motifs justifiant le placement en garde à vue, conformément aux 1° à 6° de 

l'article 62-2 ;  
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2° La durée des auditions de la personne gardée à vue et des repos qui ont séparé 

ces auditions, les heures auxquelles elle a pu s'alimenter, le jour et l'heure à partir 

desquels elle a été gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure à partir desquels elle a 

été soit libérée, soit déférée devant le magistrat compétent ;  

3° Le cas échéant, les auditions de la personne gardée à vue effectuées dans une 

autre procédure pendant la durée de la garde à vue ;  

4° Les informations données et les demandes faites en application des articles 63-2 

à 63-3-1 et les suites qui leur ont été données ;  

5° S'il a été procédé à une fouille intégrale ou à des investigations corporelles 

internes.  

Ces mentions doivent être spécialement émargées par la personne gardée à vue. En 

cas de refus, il en est fait mention.  

II.-Les mentions et émargements prévus aux 2° et 5° du I concernant les dates et 

heures du début et de fin de garde à vue et la durée des auditions et des repos 

séparant ces auditions ainsi que le recours à des fouilles intégrales ou des 

investigations corporelles internes figurent également sur un registre spécial, tenu à 

cet effet dans tout local de police ou de gendarmerie susceptible de recevoir une 

personne gardée à vue. Ce registre peut être tenu sous forme dématérialisée.  

Dans les corps ou services où les officiers de police judiciaire sont astreints à tenir 

un carnet de déclarations, les mentions et émargements prévus au premier alinéa du 

présent II sont également portés sur ce carnet. Seules les mentions sont reproduites 

au procès-verbal qui est transmis à l'autorité judiciaire. 

Du droit de l’enregistrement audiovisuel 

 

Article 64-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décision n°2012-228/229 QPC du 6 avril 2012, v. init.  

Les auditions des personnes placées en garde à vue pour crime, réalisées dans les 

locaux d'un service ou d'une unité de police ou de gendarmerie exerçant une mission 

de police judiciaire font l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 

L'enregistrement ne peut être consulté, au cours de l'instruction ou devant la 

juridiction de jugement, qu'en cas de contestation du contenu du procès-verbal 

d'audition, sur décision du juge d'instruction ou de la juridiction de jugement, à la 

demande du ministère public ou d'une des parties. Les huit derniers alinéas de 

l'article 114 ne sont pas applicables. Lorsqu'une partie demande la consultation de 

l'enregistrement, cette demande est formée et le juge d'instruction statue 

conformément aux deux premiers alinéas de l'article 82-1.  

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement réalisé en application du 

présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de l'extinction de l'action 

publique, l'enregistrement est détruit dans le délai d'un mois.  

Lorsque le nombre de personnes gardées à vue devant être simultanément 

interrogées, au cours de la même procédure ou de procédures distinctes, fait 
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obstacle à l'enregistrement de toutes les auditions, l'officier de police judiciaire en 

réfère sans délai au procureur de la République qui désigne, par décision écrite 

versée au dossier, au regard des nécessités de l'enquête, la ou les personnes dont les 

auditions ne seront pas enregistrées.  

Lorsque l'enregistrement ne peut être effectué en raison d'une impossibilité 

technique, il en est fait mention dans le procès-verbal d'audition qui précise la 

nature de cette impossibilité. Le procureur de la République en est immédiatement 

avisé.  

Un décret précise en tant que de besoin les modalités d'application du présent 

article. 

NOTA :  

Dans sa décision n° 2012-228/229 QPC du 6 avril 2012 (NOR : CSCX1210226S), 

le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la Constitution le septième alinéa de 

l'article 64-1 du code de procédure pénale. La déclaration d'inconstitutionnalité 

prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions 

prévues au considérant 11. 

Article 66 En savoir plus sur cet article...  

Les procès-verbaux dressés par l'officier de police judiciaire en exécution des 

articles 54 à 62 sont rédigés sur-le-champ et signés par lui sur chaque feuillet du 

procès-verbal. 

Article 67 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 133  

Les dispositions des articles 54 à 66, à l'exception de celles de l'article 64-1, sont 

applicables, au cas de délit flagrant, dans tous les cas où la loi prévoit une peine 

d'emprisonnement. 

Article 68 En savoir plus sur cet article...  

L'arrivée du procureur de la République sur les lieux dessaisit l'officier de police 

judiciaire. 

Le procureur de la République accomplit alors tous actes de police judiciaire prévus 

au présent chapitre. 

Il peut aussi prescrire à tous officiers de police judiciaire de poursuivre les 

opérations. 

Article 69 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi 93-1013 1993-08-24 art. 6 JORF 25 août 1993 en vigueur le 2 

septembre 1993  

Si les nécessités de l'enquête l'exigent, le procureur de la République ou le juge 

d'instruction lorsqu'il procède comme il est dit au présent chapitre peut se 

transporter dans les ressorts des tribunaux limitrophes de celui où il exerce ses 

fonctions, à l'effet d'y poursuivre ses investigations. Il doit aviser, au préalable, le 
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procureur de la République du ressort du tribunal dans lequel il se transporte. Il 

mentionne sur son procès-verbal les motifs de son transport. 

Article 70 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 86 JORF 10 mars 2004 en 

vigueur le 1er octobre 2004  

Si les nécessités de l'enquête portant sur un crime flagrant ou un délit flagrant puni 

d'au moins trois ans d'emprisonnement l'exigent, le procureur de la République peut, 

sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 73, décerner mandat de 

recherche contre toute personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre 

l'infraction.  

Pour l'exécution de ce mandat, les dispositions de l'article 134 sont applicables. La 

personne découverte en vertu de ce mandat est placée en garde à vue par l'officier 

de police judiciaire du lieu de la découverte, qui peut procéder à son audition, sans 

préjudice de l'application de l'article 43 et de la possibilité pour les enquêteurs déjà 

saisis des faits de se transporter sur place afin d'y procéder eux-mêmes, après avoir 

si nécessaire bénéficié d'une extension de compétence en application de l'article 18. 

Le procureur de la République ayant délivré le mandat de recherche en est informé 

dès le début de la mesure ; ce magistrat peut ordonner que, pendant la durée de la 

garde à vue, la personne soit conduite dans les locaux du service d'enquête saisi des 

faits.  

Si la personne ayant fait l'objet du mandat de recherche n'est pas découverte au 

cours de l'enquête et si le procureur de la République requiert l'ouverture d'une 

information contre personne non dénommée, le mandat de recherche demeure 

valable pour le déroulement de l'information, sauf s'il est rapporté par le juge 

d'instruction. 

Article 72 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi n°99-515 du 23 juin 1999 - art. 13 JORF 24 juin 1999  

Lorsque le procureur de la République et le juge d'instruction sont simultanément 

sur les lieux, le procureur de la République peut requérir l'ouverture d'une 

information régulière dont est saisi le juge d'instruction présent, par dérogation, le 

cas échéant, aux dispositions de l'article 83. 

Article 73 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 15  

Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine 

d'emprisonnement, toute personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le 

conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche. 

Lorsque la personne est présentée devant l'officier de police judiciaire, son 

placement en garde à vue, lorsque les conditions de cette mesure prévues par le 

présent code sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors qu'elle n'est pas tenue sous la 

contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée 

qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie. Le 

présent alinéa n'est toutefois pas applicable si la personne a été conduite par la force 

publique devant l'officier de police judiciaire.  
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Article 74 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 127  

En cas de découverte d'un cadavre, qu'il s'agisse ou non d'une mort violente, mais si 

la cause en est inconnue ou suspecte, l'officier de police judiciaire qui en est avisé 

informe immédiatement le procureur de la République, se transporte sans délai sur 

les lieux et procède aux premières constatations.  

Le procureur de la République se rend sur place s'il le juge nécessaire et se fait 

assister de personnes capables d'apprécier la nature des circonstances du décès. Il 

peut, toutefois, déléguer aux mêmes fins, un officier de police judiciaire de son 

choix.  

Sauf si elles sont inscrites sur une des listes prévues à l'article 157, les personnes 

ainsi appelées prêtent, par écrit, serment d'apporter leur concours à la justice en leur 

honneur et en leur conscience.  

Sur instructions du procureur de la République, une enquête aux fins de recherche 

des causes de la mort est ouverte. Dans ce cadre et à ces fins, il peut être procédé 

aux actes prévus par les articles 56 à 62, dans les conditions prévues par ces 

dispositions.A l'issue d'un délai de huit jours à compter des instructions de ce 

magistrat, ces investigations peuvent se poursuivre dans les formes de l'enquête 

préliminaire.  

Le procureur de la République peut aussi requérir information pour recherche des 

causes de la mort.  

Les dispositions des quatre premiers alinéas sont également applicables en cas de 

découverte d'une personne grièvement blessée lorsque la cause de ses blessures est 

inconnue ou suspecte. 

Article 74-1 En savoir plus sur cet article...  

Créé par Loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 - art. 66 JORF 10 septembre 2002  

Lorsque la disparition d'un mineur ou d'un majeur protégé vient d'intervenir ou 

d'être constatée, les officiers de police judiciaire, assistés le cas échéant des agents 

de police judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la République, 

procéder aux actes prévus par les articles 56 à 62, aux fins de découvrir la personne 

disparue.A l'issue d'un délai de huit jours à compter des instructions de ce magistrat, 

ces investigations peuvent se poursuivre dans les formes de l'enquête préliminaire.  

Le procureur de la République peut également requérir l'ouverture d'une information 

pour recherche des causes de la disparition.  

Les dispositions du présent article sont également applicables en cas de disparition 

d'un majeur présentant un caractère inquiétant ou suspect eu égard aux 

circonstances, à l'âge de l'intéressé ou à son état de santé. 

Article 74-2 En savoir plus sur cet article...  

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 87 JORF 10 mars 2004  

Les officiers de police judiciaire, assistés le cas échéant des agents de police 

judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la République, procéder aux 
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actes prévus par les articles 56 à 62 aux fins de rechercher et de découvrir une 

personne en fuite dans les cas suivants :  

1° Personne faisant l'objet d'un mandat d'arrêt délivré par le juge d'instruction, le 

juge des libertés et de la détention, la chambre de l'instruction ou son président ou le 

président de la cour d'assises, alors qu'elle est renvoyée devant une juridiction de 

jugement ;  

2° Personne faisant l'objet d'un mandat d'arrêt délivré par une juridiction de 

jugement ou par le juge de l'application des peines ;  

3° Personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis supérieure ou 

égale à un an, lorsque cette condamnation est exécutoire ou passée en force de chose 

jugée.  

Si les nécessités de l'enquête pour rechercher la personne en fuite l'exigent, le juge 

des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à la requête du 

procureur de la République, autoriser l'interception, l'enregistrement et la 

transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications selon 

les modalités prévues par les articles 100, 100-1 et 100-3 à 100-7, pour une durée 

maximale de deux mois renouvelable dans les mêmes conditions de forme et de 

durée, dans la limite de six mois en matière correctionnelle. Ces opérations sont 

faites sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention.  

Pour l'application des dispositions des articles 100-3 à 100-5, les attributions 

confiées au juge d'instruction ou à l'officier de police judiciaire commis par lui sont 

exercées par le procureur de la République ou l'officier de police judiciaire requis 

par ce magistrat.  

Le juge des libertés et de la détention est informé sans délai des actes accomplis en 

application de l'alinéa précédent. 

De l’obligation de témoigner 

 

Article 61 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 14  

L'officier de police judiciaire peut défendre à toute personne de s'éloigner du lieu de 

l'infraction jusqu'à la clôture de ses opérations. 

Il peut appeler et entendre toutes les personnes susceptibles de fournir des 

renseignements sur les faits ou sur les objets et documents saisis.  

Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L'officier de police 

judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique les personnes visées 

au premier alinéa. Il peut également contraindre à comparaître par la force publique, 

avec l'autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n'ont 

pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne 

répondent pas à une telle convocation.  

Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues procèdent 

elles-mêmes à sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent 

leur signature. Si elles déclarent ne savoir lire, lecture leur en est faite par l'officier 
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de police judiciaire préalablement à la signature. Au cas de refus de signer le 

procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci.  

Les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 peuvent également entendre, 

sous le contrôle d'un officier de police judiciaire, toutes personnes susceptibles de 

fournir des renseignements sur les faits en cause. Ils dressent à cet effet, dans les 

formes prescrites par le présent code, des procès-verbaux qu'ils transmettent à 

l'officier de police judiciaire qu'ils secondent 

 

 


